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13. VERSEMENT DE LA SUBVENTION ANNUELLE À LA MISSION 
LOCALE/RELAIS EMPLOI DE SCHILTIGHEIM 


 
Monsieur l’Adjoint Martin HENRY : 
 
L’insertion sociale et professionnelle des jeunes figure parmi l’une des priorités de la Ville de 


Schiltigheim. 
 
C’est à ce titre que la Mission Locale de Schiltigheim qui a vocation à intervenir dans ce domaine de 


façon privilégiée, est soutenue par notre collectivité depuis de nombreuses années. 
 
Il y a lieu de rappeler que depuis plus de 30 ans, les missions locales développent à l’attention des 


16/25 ans confrontés à des problèmes d’insertion, un accompagnement global. 
 


L’action de la Mission Locale de Schiltigheim consiste donc, au-delà de l’emploi, d’apporter des 
solutions plurielles aux jeunes de notre commune les plus en difficulté.  


 
Au-delà des jeunes la Mission Locale s’engage également dans une action visant à favoriser la 


réinsertion d’habitantes et d’habitants, bénéficiaires du RSA ou de minimas sociaux.   
 
Vu l’intérêt public revêtu par l’action menée, il est proposé de verser, en 2018, une subvention de 


61 460 € à l’association MISSION LOCALE/RELAIS EMPLOI SCHILTIGHEIM.  
  
Rien ne s’opposant au versement de cette subvention,  
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention de 61 460 € à la Mission Locale. Cette somme est prévue au 
budget 2018, fonction 0200/nature 6574.  


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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14. CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’UNISTRA CONCERNANT LES 
ÉTUDIANTS ET CHERCHEURS 


Monsieur le Conseiller délégué Cenan DOGAN : 
 
La question du patrimoine schilikois dans sa diversité, de sa préservation à sa valorisation, est au 


cœur des préoccupations de la Ville. Schiltigheim est, en effet, riche de son passé, notamment 
industriel, qui a aidé à façonner un territoire complexe. L’enjeu est de s’approprier et de rendre 
accessible à tous, y compris aux chercheurs, cet espace tout à fait singulier que constitue Schiltigheim.  


C’est dans cet esprit qu’il est proposé à l’assemblée de réfléchir sur l’opportunité d’un partenariat 
entre la Ville et les chercheurs, sous la forme d’une convention avec l’Unistra. Cette convention a pour 
vocation de proposer aux universitaires des domaines de recherche susceptibles de l’intéresser (histoire, 
économie, géographie, sociologie, etc.) et de favoriser le contact des étudiants avec la vie 
professionnelle. 


 
La convention portera sur deux sujets : 
 
1. Stages 
La Ville de Schiltigheim s’engage à réaliser un audit des besoins par service, en termes de nombre 


de stagiaires et de durée. La Présidence de l’Unistra s’engage à transmettre les résultats de cet audit aux 
facultés concernées, afin de faire le lien entre ces dernières et la commune. 


2. Bourses d’étude pour les étudiants en Master et pour les doctorants 
Pour inciter davantage les étudiants, la Ville proposera deux types de bourses, l’un à destination des 


étudiants en Master, l’autre à destination des doctorants : 
 


 Montant 
individuel 


Effectif 
maximum 


Master 1 000 € 5 


Doctorat 5 000 € 2 
 


Le budget maximum sera donc de 15 000 €.  
L’attribution de la bourse se fera selon un cahier des charges précis, à l’issue d’une commission 


mixte composée à la fois d’élus, d’agents de la Ville et de membres de l’Unistra.  
Le paiement s’effectuera, conformément aux règles de la comptabilité publique, selon le principe du 


« service fait » et ne sera donc effectif qu’à l’issue de la soutenance de l’étudiant. 
Le versement pourra avoir lieu au vu de la décision de la commission mixte. Les crédits nécessaires 


seront disponibles au compte 6714 « Bourses et Prix ». 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve la mise en place d’un partenariat avec l’Unistra, dans les conditions précitées, 
Autorise Madame la Maire à signer une convention avec l’Unistra relative aux stages et bourses 


d’études, telle que présentée ci-dessus. 
Autorise le versement de bourses d’études aux lauréats, après décision de la commission mixte et 


service fait. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 
La Maire, 


  


Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20180925-2018SGDE113-
DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018








 


 


RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 25 septembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 18 septembre 2018 


35 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 4 membres 


dont 4 ont voté par procuration 


 
15e point à l’ordre du jour : 


 
 


AMÉNAGEMENTS RÉCRÉATIFS ET MISE EN VALEUR DU 
PATRIMOINE AUTOUR DE LA BALLASTIÈRE – LANCEMENT 


D’UNE ÉTUDE DE FAISABILITÉ 
 


Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20180925-2018SGDE114-
DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018







DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2018   15e point à l’ordre du jour 
 
 


 


15. AMÉNAGEMENTS RÉCRÉATIFS ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 
AUTOUR DE LA BALLASTIÈRE – LANCEMENT D’UNE ÉTUDE DE 
FAISABILITÉ 


Monsieur l’Adjoint Vincent KAYSER : 
 
Les communes de Schiltigheim, Bischheim et le Conseil départemental du Bas-Rhin ont engagé une 


réflexion en vue de dynamiser le plan d’eau de la Ballastière, par la création d’aménagements récréatifs 
et la mise en valeur du patrimoine naturel. À travers un projet pédagogique et ludique, l’objectif est de 
donner une attractivité permanente à ce site, et non uniquement pendant la période estivale. 


 
Afin d’augmenter la fréquentation du site pour le bien-être des habitants et de pérenniser les 


activités associatives, le souhait est de proposer un site de nature accueillant 12 mois sur 12, accessible 
aux personnes à mobilité réduite, propice aux pratiques de sports de nature doux, aux regroupements 
familiaux festifs et à la découverte récréative des richesses naturelles, en connexion avec la trame bleue 
et verte de l’Eurométropole de Strasbourg (EMS) et la piste des Forts. 


Les aménagements à réaliser devront nécessairement rechercher des connexions avec le dispositif 
Vitaboucle mis en place en 2015 par l’EMS et tenir compte des principes du développement durable, en 
visant à valoriser les espaces naturels. Le recours à des matériaux naturels (panneaux en bois) et aux 
énergies renouvelables (éclairage nocturne) sera à privilégier. 


 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le lancement d’une étude de faisabilité de ce projet, 


en groupement de commande avec la Ville de Bischheim.  
Cette étude comprendra notamment un état des lieux de l’existant avec une analyse du site 


(patrimoine naturel, accessibilité points forts et points faibles) et de sa fréquentation, une analyse des 
opportunités de développement et une proposition de programme d’actions à mener. 


 
L’EMS finance ce projet à hauteur de 30 %. Le Conseil départemental du Bas-Rhin apporte une 


aide financière plafonnée à 30 000 € pour l’étude dans le cadre du fonds d’innovation pour l’étude, et 
finance également les aménagements au titre du fonds d’attractivité selon un montant qui reste encore 
à définir.  


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal et de la Commission Sports, vie associative et 
animation urbaine, 


Approuve le lancement d’une étude de faisabilité sur la Ballastière, 
 
Approuve la création d’un groupement de commande entre les communes de Bischheim et 


Schiltigheim pour ce projet, 
 
Autorise Madame la Maire à signer les documents y afférents. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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Pourquoi ce projet sur le site 
de la Ballastière ? 


 Repérage par les élus du Département de 


projets susceptibles de répondre aux 
enjeux identifiés  


 Sur le territoire de l’EMS : « répondre au 


besoin de nature des habitants » 


 La Ballastière : un lieu de proximité pour le 


développement d’une offre pour tous 







Des aménagements à 
proposer …?  


 Un site fréquenté : jour/nuit 


 Un site de baignade 


 Un site de promenade 


 Un spot de plongée 


 


 Vers…. 
 Une offre 4 saisons et multi-activités 


 Une offre structurée et sécurisée 


 







Un projet collaboratif 


Avec  


 les habitants 


 les associations locales 


 les écoles 


 les séniors 


 …. 
 une dimension essentielle : la 
concertation pour répondre aux besoins de 


proximité 







La question de la propriété  







La question de la 
responsabilité 


 Une nécessaire analyse des 


responsabilités 


 Des jurisprudences récentes qui invitent à 
mettre à plat l’organisation du site 







Pour lancer le projet 


 une étude de définition: 


• de l’existant / état des lieux 


• des besoins 


• des potentiels / opportunités de 


développement 


• du cadre : sécurisation juridique du site 







Des financements possibles  


 Un projet porté par les 2 communes de 


Bischheim et Schiltigheim  


 Des financeurs: 


• Le Département du Bas-Rhin:  


fonds d’innovation pour l’étude (plafond d’aide de        
30 000 €); fonds d’attractivité pour les aménagements 
(montant négocié) 


• L’EMS :  
fonds de concours : aide pour les plans d’eau 
baignables (30%). Mobilisable pour l’aménagement et le 
fonctionnement des baignades en eau libre 
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16. MARCHÉ CREM 16001 DU 4 JANVIER 2016 – MODALITÉS D’APPLICATION DE 
PÉNALITÉS POUR RETARD À L’EXÉCUTION DE TRAVAUX DE 
RÉNOVATION DES CHAUFFERIES DE LA VILLE DE SCHILTIGHEIM 


Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT : 
 
La Société ES Services Energétiques est attributaire du marché public de services, signé le 4 janvier 


2016, dont l’objet est l’optimisation des installations thermiques de la ville dans le cadre d’un contrat de 
Conception, de Réalisation, d’Exploitation et de Maintenance (CREM) au titre des années 2016 à 2023. 


 
Une 1ère phase du marché consistait en des travaux de rénovation des productions dans 17 


chaufferies desservant les installations des principaux bâtiments de la collectivité ainsi que la mise en 
place d’un outil de supervision dit Gestion Technique Centralisée (GTC). 


 
Cette phase travaux devait être finalisée au plus tard fin 2016 pour un démarrage de l’optimisation 


énergétique des installations dès le 1er janvier 2017. 
 
Un retard conséquent à l’exécution des travaux a été constaté et acté par une mise en demeure avec 


application de pénalités à compter du 9 mars 2017. 
 
Les travaux ont été réceptionnés par procès-verbal signé contradictoirement avec effet au 5 


décembre 2017 par la collectivité, son AMO le BE EPURE et l’entreprise ES Services Energétiques. 
 
La  période d’application des pénalités  est donc arrêtée à un total de 273 jours et, à raison d’une 


réfaction journalière pour retard de 1/2000ème du montant total des travaux, le montant journalier de 
pénalités est établi à 615,00 euros TTC. 


 
Le montant calculé de la pénalité applicable pour retard à l’exécution des travaux serait donc de 


167 895 euros TTC, par application de l’article 54.2 du programme fonctionnel valant CCAP et CCTP 
du marché CREM. 


 
Il est proposé par le pouvoir adjudicateur que ce montant soit ramené à 150 000 euros TTC pour 


tenir compte des contraintes et délais d’organisation de la réception technique, de la tenue d’une 
réunion bilan des travaux avec réserves à lever et des documents administratifs à fournir et vérifier. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal et de la Commission Écologie, urbanisme et 
mobilité – Travaux et Cadre de Vie, 


Valide la remise partielle et gracieuse accordée à l’entreprise ES Services Énergétiques pour 
ramener le montant TTC de la pénalité applicable pour retard à l’exécution de travaux d’un montant de 
167 895 euros à 150 000 euros. 


 
Adopté par 37 voix, 2 contre (M. Fabien BRESSON et M. Ahmed FARES) 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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17. RECONVERSION DU BÂTIMENT DE BRASSAGE DU SITE FISCHER EN 
GROUPE SCOLAIRE – RACCORDEMENT AU FUTUR RÉSEAU DE 
CHAUFFAGE 


Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT : 
 
R-CUA est l’entreprise retenue par COGEDIM pour la zone à aménager FISCHER à Schiltigheim 


comme opérateur en charge de la conception, du financement, de la réalisation et de l’exploitation du 
futur réseau de chaleur urbain et des centrales thermiques associées. 


Le programme fonctionnel et performanciel du projet en étude de la reconversion du bâtiment de 
brassage du site « FISCHER » en groupe scolaire a choisi de privilégier la solution technique de 
raccordement à un réseau vertueux de chaleur urbain via une sous-station de chauffage pour bénéficier 
d’avantages : 


 


� Environnementaux avec plus de 50 % d’énergie renouvelable, grâce à une fourniture de 
chaleur alimentée par un mixte biométhane local (55 %) / gaz, en l’absence de cheminée et 
de rejets atmosphériques associés et sans contraintes acoustiques, 


� Fiscaux au travers d’une TVA réduite à 5,5 % sur toute la facturation (R1 et R2), 
� Techniques en l’absence notamment de contraintes réglementaires par le choix d’une sous-


station eau chaude. 
 


À ce titre, R-CUA, opérateur intervenant notamment sur le territoire de l’Eurométropole de 
Strasbourg (EMS) avec pour actionnaires principaux actuels R-GDS (réseau de gaz naturel de 
Strasbourg) et EBM (coopérative suisse privée), sollicite la Ville de Schiltigheim pour formaliser son 
engagement de raccordement au futur réseau en étude à l’échelle du quartier desservant l’ensemble des 
immeubles via 13 sous-stations de chauffage. 
 


Cet engagement juridique et administratif se traduira par la signature : 
 


� D’une convention de raccordement entre R-CUA et la Ville de Schiltigheim, actant 
l’extension du réseau à créer pour alimenter la future école via le mail piéton, avec des 
droits de raccordement estimés à 98 000 euros HT (valeur janvier 2018), qui seront pris en 
charge dans le cadre de l’AP/CP de l’opération. 


� D’une police de raccordement entre R-CUA et la ville de Schiltigheim, pour une durée de 
10 ans renouvelable avec des coûts d’exploitation de chauffage (termes R1 et R2) estimés 
selon : 


- une puissance souscrite : 420 KW (terme R2), 
- une consommation énergétique prévisionnelle de 210 KWh / an (terme R1). 


 


Les charges d’exploitation sont estimées à environ 34 000 euros TTC (valeur janvier 2018) et seront 
provisionnés dans le cadre des budgets à venir. 


 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal et de la Commission Écologie, urbanisme et 
mobilités – Travaux et cadre de vie 


Valide le raccordement de l’école Simone VEIL au futur réseau vertueux de chaleur urbain via une 
sous-station de chauffage. 


 
Adopté à l’unanimité. 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


La Maire, 
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18. POLITIQUE D’ACQUISITIONS FONCIÈRES DE TERRAINS DANS LE CADRE 
DU RENFORCEMENT DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 


 
Monsieur le Premier Adjoint : 
 
Face au réchauffement climatique et à l’urbanisation, la Ville de Schiltigheim souhaite mener une 


politique de renforcement de la trame verte et bleue afin d’enrayer le déclin de la biodiversité par la 
création de continuités écologiques et d’améliorer le cadre de vie par le développement notamment 
d’ilots de fraicheur dans la ville. 


 
L’Eurométropole de Strasbourg (EMS) a intégré dans son Plan Local de l’Urbanisme une 


Orientation d’Aménagement et de Programmation « Trame verte et bleue ». Cette OAP fixe les principes 
à respecter et les objectifs à atteindre afin de renforcer la place des continuités écologiques dans les 
projets de territoire. 


 
Cette politique se décline à Schiltigheim sur plusieurs volets : 
 
� La protection de cœurs d’ilot dans la prochaine modification du Plan Local de l’Urbanisme afin de 
préserver des espaces verts existants, notamment rue Louis Pasteur, Chemin des Pâquerettes, rue 
des Pompiers, etc. 
� La réalisation d’espaces verts dans les projets urbains par la mise en place « Espace planté à 


conserver ou à créer » dans le PLU, dont certains seront rétrocédés à la Ville sous forme de parcs 
urbains (60 ares sur le site Caddie, 1,1 ha sur le site Istra, environ 25 ares sur Fischer) 
� L’agrandissement des parcs existants, notamment avec la rétrocession à venir d’environ 30 ares 
sur le site Adelshoffen en continuité du parc de la Résistance. 
 
La Ville de Schiltigheim est également engagée dans une politique de Nature en ville (jardins 


pédagogiques dans les écoles, possibilité pour les habitants de jardiner l’espace public, zéro pesticide et 
traitement différencié des espaces verts, composts collectifs sur le domaine public, …). Elle a signé, en 
octobre 2017, la Charte « Tous unis pour plus de biodiversité » proposée par l’EMS. 


 
L’objectif est donc de renforcer la démarche et de développer de nouvelles actions dans le cadre de 


la trame verte et bleue. La définition d’une politique d’acquisition foncière de terrains pour la création 
d’espaces verts représente un des leviers les plus importants. Aussi, la Ville se montrera attentive à 
l’acquisition de tout terrain, par acquisition à l’amiable ou préemption, afin de renforcer la trame verte et 
bleue et de réaliser des équipes collectifs, tels que des parcs, sur la commune. 


 
A ce titre, une Déclaration d’Intention d’Aliéner a été réceptionnée en Mairie le 17 juillet 2018 


concernant la cession de la propriété cadastrée section 37 parcelle 304 sise 14, rue de Wissembourg 
appartenant à Mme Christine Viville, au montant de 180 000 €. La Ville a demandé à l’Eurométropole de 
Strasbourg d’exercer le droit de préemption urbain ; la parcelle de 6,21 ares permettra la réalisation d’une 
opération d’aménagement d’un équipement collectif consistant en l’extension du parc de la Résistance, 
conformément à l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme. La Ville rachètera le bien aux conditions 
financières de la préemption par l’EMS, majoré de la commission et des frais de notaire. 


 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


Le Conseil municipal 
Après en avoir délibéré 
Sur proposition du Bureau municipal et de la Commission urbanisme et environnement 


Approuve la définition d’une politique d’acquisitions foncières dans l’objectif de développer les 
espaces verts et parcs de la commune, 


 
Sollicite l’Eurométropole de Strasbourg à l’effet de mettre en œuvre le droit de préemption urbain 


pour acquérir le bien situé section 37 parcelle 304, 
 
 


Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20180925-2018SGDE117-
DE
Date de télétransmission : 28/09/2018
Date de réception préfecture : 28/09/2018







DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2018  18
e
 point à l’ordre du jour 


 
 


 


S’engage à racheter ledit bien à l’Eurométropole de Strasbourg aux conditions de la préemption 
majorée des frais d’actes notariés et de la commission, 


 
Charge le Maire ou son Adjoint compétent de l’exécution de la présente délibération et à signer les 


actes afférents à la transaction. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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Séance du 25 septembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 
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36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 3 ont voté par procuration 


 
19e point à l’ordre du jour : 


 
 


AVIS SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION, PRÉSENTÉE PAR 
VOIES NAVIGABLES DE FRANCE, POUR RÉALISER DES 


TRAVAUX DE DRAGAGE D’ENTRETIEN DES VOIES D’EAU DE 
L’ILL CANALISÉ, DU CANAL DES FAUX REMPARTS ET DE L’AAR 
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19. AVIS SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION, PRÉSENTÉE PAR VOIES 
NAVIGABLES DE FRANCE, POUR RÉALISER DES TRAVAUX DE DRAGAGE 
D’ENTRETIEN DES VOIES D’EAU DE L’ILL CANALISÉ, DU CANAL DES FAUX 
REMPARTS ET DE L’AAR 


Monsieur le Premier Adjoint : 
 
En application des dispositions de l’article 6 de l’ordonnance 2014-619 et de l’article R.214-8 du 


Code de l’Environnement, le Conseil municipal est appelé à donner son avis sur la demande 
d’autorisation présentée par Voies Navigables de France (VNF), pour réaliser des travaux de dragage 
d’entretien des voies d’eau de l’Ill canalisé, du canal des Faux Remparts et de l’Aar. 


 
Les opérations de dragage d’entretien s’inscrivent dans une volonté de maintenir un 


fonctionnement hydrologique optimum, afin de prévenir les risques d’inondation, de maintenir le bon 
état écologique du milieu et de maintenir et de garantir une profondeur suffisante à la circulation des 
bateaux de commerce, de passagers et de plaisance. 


 
Les travaux concernent les opérations de dragage pluriannuel de l’Unité Hydrographique Cohérente 


(UHC) n° 5 sur une période de 10 ans (2019-2028). 
Le mode de dragage retenu est le dragage mécanique au moyen d’une pelle mécanique sur ponton. 
Les sédiments dragués seront évacués vers des installations de stockage de déchets, existantes et 


réglementées, pour être en partie valorisés. 
Sur la période 2019-2028, le volume total de sédiments à draguer est de 17 190 m3, avec un 


maximum de 2680 m3 en une année. 
La commune de Schiltigheim est concernée par cette opération pour le dragage d’environ 900 m de 


l’Aar canalisé (inclus le bassin de confluence avec le canal de la Marne au Rhin). 
 
Les opérations de dragage d’entretien seront réalisées en fonction de l’envasement et en fonction 


des réserves financières de VNF. 
 
Le dossier d’autorisation soumis à enquête publique évalue l’impact environnemental du projet. 


L’impact du projet est négligeable voire positif, et des mesures d’évitement en faveur de la faune 
piscicole, la flore terrestre et aquatique ainsi que des mesures de contrôle, de surveillance et correctrices 
lors des opérations de dragage seront prises. 


 
L’enquête publique se tient du 17 septembre au 19 octobre 2018 inclus en mairie de Strasbourg.  


 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Donne un avis favorable aux travaux de dragage d’entretien des voies d’eau de l’Ill canalisé, du 
canal des Faux Remparts et de l’Aar. 


 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


La Maire, 
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2. ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 


 
Madame la Maire : 
 
Conformément à l’article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 


municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation.  
 
Vous avez été destinataires du projet de règlement intérieur de notre Conseil. 
 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition du Bureau municipal,  


Adopte le règlement intérieur du Conseil municipal de Schiltigheim.  
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCHILTIGHEIM 
Conseil municipal du 25 septembre 2018 


 
 


�  
 


Le présent Règlement intérieur s’appuie sur le Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 


�  
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CHAPITRE I : RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Article 1 : Périodicité des séances 
 


Article L. 2121-7 du CGCT : Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 


 
 
Article 2 : Convocations 
 


Article L. 2121-10 du CGCT : Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du 
jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée par écrit, sous quelque forme que 
ce soit, au domicile des conseillers municipaux, sauf s'ils font le choix d'une autre adresse. 


 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la mairie. 


 
L'envoi des convocations aux membres de ces assemblées peut être effectué autrement que par 


courrier traditionnel, et notamment par voie dématérialisée, à l'adresse électronique de leur choix, et après leur 
accord écrit. 
 


Le Conseil municipal, à l’ouverture de la séance, décide s’il y a urgence, permettant le rajout d’une 
délibération non inscrite à l’ordre du jour. 
 


Article L. 2121-12 du du CGCT : Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur 
les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. Si la délibération 
concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa 
demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Le délai 
de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être toutefois 
inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal, qui se prononce sur 
l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 


 
 
Article 3 : Ordre du jour 
 


Le Maire fixe l’ordre du jour après avis du Bureau municipal. 
 


L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 
 
 
Article 4 : Bureau municipal 
 


Le Bureau municipal comprend le Maire, les adjoints, les conseillers délégués. Il ne peut être élargi aux 
conseillers communautaires et conseillers municipaux membres de la majorité. 
 


Peuvent y assister en outre le Directeur général des services, se(s) adjoint(s) et éventuellement tout 
autre personne qualifiée dont la présence est souhaitée par le Maire. 
 


Les réunions sont convoquées et présidées par le Maire ou, en cas d’empêchement, par un adjoint dans 
l’ordre du tableau. Elles ont pour but d’examiner les affaires courantes et de préparer les décisions qui sont du 
ressort de la municipalité. Elles fixent en outre l’ordre du jour des Conseils municipaux, examine les 
amendements, les questions écrites, les questions orales. 
 


Un ordre du jour et un compte rendu sommaire à usage interne de ses membres sont établis par la 
Direction générale des services. 
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Article 5 : Accès aux dossiers 
 


Article L. 2121-13 du CGCT : Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé 
des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération. 


 
Article L. 2121-13-1 du CGCT : La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les 
moyens matériels qu'elle juge les plus appropriés. 


 
Dans les 5 jours précédant la séance et le jour de la séance, les conseillers municipaux peuvent 


consulter ces dossiers, en mairie AJOUT : sur prise de rendez-vous et aux heures ouvrables. 
 
Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du Conseil 


municipal auprès de l’administration communale devra se faire auprès de la Direction générale sous couvert 
du Maire, AJOUT : sauf service ouvert au public. 


 
 


Article 6 : Questions orales 
 


Article L. 2121-19 du CGCT : Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales 
ayant trait aux affaires de la commune. 


 
Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. 
 
Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des conseillers municipaux 


présents. 
 
Les questions orales devront faire l’objet d’une information préalable sous la forme d’un écrit au Maire 


au moins 4 jours francs avant la réunion du Conseil municipal. Elles pourront être transmises par mail au 
Maire et au Directeur général des services. 


 
Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure la plus 


proche. 
 
Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifie, le Maire peut décider de les 


traiter dans le cadre d’une séance du Conseil municipal spécialement organisée à cet effet. 
 
Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance ; la durée consacrée à cette partie pourra 


être limitée à 30 minutes au total. 
 
Le nombre de questions orales est limité à 2 par groupe constitué et à 1 par conseiller non inscrit. 
 
La question (et les réponses éventuelles) figurent au compte rendu de la séance concernée. 
 
 


Article 7 : Questions écrites 
 
Chaque membre du Conseil municipal peut adresser au Maire des questions écrites sur toute affaire ou 


tout problème concernant la commune ou l’action municipale. 
 
Le texte des questions écrites adressées au Maire fait l’objet de sa part d’un accusé de réception. 
 
Le Maire répond aux questions écrites posées par les conseillers municipaux dans un délai de 15 jours. 


En cas d’étude complexe, l’accusé de réception fixera le délai de réponse du Maire qui ne pourra toutefois pas 
dépasser un mois. 
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CHAPITRE II : TENUE DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 


Article 8 : Présidence 
 


Article L. 2121-14 du CGCT : Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. 
Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du 
vote. 


 
Article L. 2122-8 du CGCT : La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus 
âgé des membres du conseil municipal. 


 
Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la parole, 


rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, met aux 
voix les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire de 
séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce la suspension et la clôture des séances 
après épuisement de l’ordre du jour. 
 
 
Article 9 : Quorum 
 


Article L. 2121-17 du CGCT : Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en 
exercice est présente. 


 
Article L 2541-4 du CGCT : Il est fait exception à la règle du premier alinéa de l’article L.2121.17 : 


1° Lorsque, convoqués une seconde fois pour délibérer sur le même objet, le nombre de conseillers présents n’est pas, cette 
fois encore, supérieur à la moitié. La seconde convocation ou communication des questions à l’ordre du jour rappelle 
expressément cette disposition ; 


2° Lorsque le Conseil Municipal est empêché de délibérer valablement par le fait que la moitié ou plus de la moitié des 
conseillers municipaux sont intéressés personnellement ou comme mandataires dans les affaires qui sont discutées ou décidées. 


 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de toute 


question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la séance, cette dernière 
ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
 


Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le Maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 


Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum. 
 
 
Article 10 : Mandats 
 


Article L. 2121-20 du CGCT : Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son 
choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir 
est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives. 


 
La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller obligé de 


se retirer avant la fin de la séance. 
 


Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui se retirent 
de la salle des délibérations doivent faire connaître au Maire leur intention ou leur souhait de se faire 
représenter. 
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Article 11 : Secrétariat de séance 
 


Article L. 2541-6 du CGCT : Lors de chacune de ses séances, le conseil municipal désigne son secrétaire. 


 
Le secrétaire de séance constate si le quorum est atteint, vérifie la validité des pouvoirs, assiste le Maire 


pour la constatation des votes et le déroulement des scrutins. Il contrôle l’élaboration du procès verbal. 
 


Article 12 : Accès et tenue du public 
 


Article L. 2121-18 alinéa 1er du CGCT : Les séances des conseils municipaux sont publiques. Néanmoins, sur 
demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres 
présents ou représentés, qu’il se réunit à huit clos. 


 
La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du Conseil municipal. Lorsqu’il 


est décidé que le Conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants de la presse 
doivent se retirer. 
 


Aucune personne autre que les membres du Conseil municipal ou de l’administration municipale ne 
peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le président. 
 


Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le silence 
durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 


Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 
 
Article 13 : Enregistrement des débats 
 


Article L. 2121-18 alinéa 3 du CGCT : Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient de l'article L. 2121-16, ces 
séances peuvent être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle. 


 
Aucune image ne peut être prise et diffusée sans l’accord exprès du Maire. 


 
Article 14 : Police de l’assemblée 
 


Article L. 2121-16 du CGCT : Le maire a seul la police de l'assemblée. 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en est immédiatement saisi. 


 
Il appartient au Maire ou à celui qui le remplace de faire observer et respecter le présent règlement. Il 


rappelle à l’ordre les membres ou le public qui s’en écartent ou qui sont responsables de troubles. 
 


En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires, etc.), le Maire en dresse procès-verbal 
et en saisit immédiatement le procureur de la République. 
 
Article 15 : Personnel municipal et intervenants extérieurs 
 


Article L. 2541-7 du CGCT : Le maire peut prescrire que les agents de la commune assistent aux séances. 


 
Assistent aux séances publiques du Conseil municipal, la Direction générale des services ainsi que les 


fonctionnaires municipaux invités par le Maire. 
 
Les uns et les autres ne prennent la parole que sur invitation expresse du Maire et restent tenus à 


l’obligation de réserve telle que définie par le statut de fonctionnaire. 
AJOUT : Le Maire peut demander à toute personne qualifiée, même étrangère à 


l’administration de donner des renseignements sur un ou plusieurs points faisant l’objet d’une 
délibération.  







Règlement intérieur du Conseil municipal de Schiltigheim  Conseil municipal du 25 septembre 2018 


Page 8/17 


CHAPITRE III : DÉBATS ET VOTES DES DÉLIBÉRATIONS 


 
 
Article 16 : Déroulement de la séance 
 


Le Maire, à l’ouverture de la séance, fait procéder à l’appel des conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. 


 
Il fait approuver, dans la mesure du possible, le procès-verbal de la séance précédente et prend note 


des rectifications éventuelles. 


 
Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire l’objet 


d’une délibération. 


 
Il peut aussi soumettre au Conseil municipal des « questions diverses », qui ne revêtent pas une 


importance capitale. Si toutefois l’une de ces questions doit faire l’objet d’une délibération, elle devra en tant 
que telle être inscrite à l’ordre du jour de la prochaine séance du Conseil municipal. 


 
Il soumet à l’approbation du Conseil municipal les points urgents (au nombre de 3 maximum) qui ne 


revêtent pas une importance capitale et qu’il propose d’ajouter à l’examen du Conseil municipal du jour. 


 
Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 


 
Il demande au Conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. Il aborde ensuite les points de 


l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 


 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le Maire. Cette 


présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Maire lui-même ou de l’adjoint compétent ou 
d’un élu municipal désigné par lui. 


 
 
Article 17 : Débats ordinaires 
 


La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil municipal qui la demandent. Aucun 
membre du Conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du président même s’il est 
autorisé par un orateur à l’interrompre. 


 
Les membres du Conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande. 


Les prises de parole sont limitées à 2 par délibération par élu. Sur proposition du Maire ou de la moitié 
des conseillers présents, lorsque l’importance particulière du sujet abordé l’impose, il est décidé que cette 
limite est abrogée. 


 
Lorsqu’un membre du Conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 


déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée par 
le Maire qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à l’article 14. 


 
Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 


soumise à délibération. 
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Article 18 : Débat d’orientation budgétaire 
 


Article L. 2312-1 du CGCT : Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget 
de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés, dans un délai de deux mois précédant l'examen de celui-ci 
et dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. 


 
Le débat d’orientation budgétaire ne donnera pas lieu à une délibération mais sera enregistré au procès 


verbal de séance. 
 


Toute convocation est accompagnée d’un rapport précisant par nature les évolutions des recettes et des 
dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses d’investissement. 


 
Le rapport est mis à la disposition des conseillers en mairie 5 jours au moins avant la séance. Il est 


accompagné des annexes aux documents budgétaires prévus par les lois et règlements en vigueur. 
 
 
Article 19 : Suspension de séance 
 


La suspension de séance est décidée par le président de séance, elle est de droit quand elle émane d’un 
groupe ou de 5 membres du conseil. 
 


Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séance. 
 
 
Article 20 : Amendements 
 


Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au Conseil 
municipal. 
 
 
Article 21 : Question préalable 
 


La question préalable, dont l’objet est de décider qu’il n’y a pas lieu de délibérer, peut toujours être 
posée par un membre du Conseil municipal. Elle est alors mise aux voix après débat où ne peut prendre la 
parole qu’un orateur par groupe. 
 
 
Article 22 : Votes 
 


Article L. 2121-20 du CGCT : Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante. 


 
Article L. 2121-21 du CGCT : Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre 
des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote. 
Il est voté au scrutin secret : 
1o Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 
2o Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. Dans ces derniers cas, si aucun des candidats 
n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a 
lieu à la majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé. 
Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, 
sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. 


 
Le refus de prendre part au vote équivaut à une abstention. 


 
Il est constaté par le président et le secrétaire qui comptent le nombre de votants pour, le nombre de 


votants contre et le nombre de d’abstentions. 
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Le Conseil municipal vote de l’une des quatre manières suivantes : 
› à main levée, 
› par assis et levé, 
› au scrutin public par appel nominal à la demande d’un quart des élus, 
› au scrutin secret. 


 
Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le secrétaire 


qui comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et le nombre de votants contre. 
 


Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 du CGCT) présenté annuellement par le Maire 
doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une majorité 
de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 
 
Article 23 : Clôture de débat 
 


Lorsqu’aucun membre ne demande plus la parole, le Maire déclare la clôture du débat. 
 
 
 
 
 


CHAPITRE IV : COMPTES RENDUS DES DÉBATS ET DES DÉCISIONS 
 
 
Article 24 : Procès-verbaux 
 


Article L. 2121-23 du CGCT : Les délibérations sont inscrites par ordre de date. 
Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. 


 
La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après l’ensemble des 


délibérations. 
 


Les séances publiques du Conseil municipal sont enregistrées et donnent lieu à l’établissement du 
procès-verbal des débats sous forme intégrale. 
 


Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du Conseil municipal qui 
peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 
 


Chaque procès-verbal de séance est mis, dans la mesure du possible, aux voix pour adoption à la 
séance qui suit son établissement. 
 


Les membres du Conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à 
apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant. 
 
 
Article 25 : Comptes rendus 
 


Article L. 2121-25 du CGCT : Le compte rendu de la séance est affiché dans la huitaine. 


 
Le compte rendu présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du Conseil. 


 
Le compte rendu est tenu à la disposition des conseillers municipaux, de la presse et du public. 
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CHAPITRE V : COMMISSIONS ET COMITÉS CONSULTATIFS 
 
 
Article 26 : Commissions municipales 
 


Les commissions permanentes sont les suivantes : 
 


Commission (RENOMÉE) Nombre de membres 


Enfance jeunesse, centres socio-culturels et numérique solidaire 10 membres 


Éducation, petite enfance et projet éducatif local 10 membres 


Affaires sociales et solidarités – État civil et mission égalité 10 membres 


Sport, vie associative et animation urbaine 10 membres 


Développement économique, emploi et innovation – Domaines, 
patrimoine et rayonnement international 


10 membres 


Écologie, urbanisme et mobilités – Travaux et cadre de vie 10 membres 


Culture, démocratie locale et politique de la ville  10 membres 


Finances et marchés publics 10 membres 
 


Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le Maire ; chaque conseiller municipal est membre de 
4 commissions au maximum. 
 


La composition des commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle. 
 
 
Article 27 : Fonctionnement des commissions municipales 
 


Le Conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et désigne ceux 
qui y siègeront. 
 


La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le Conseil 
municipal décide, à l'unanimité, d'y renoncer. 
 


Lors de la première réunion, les membres de la commission procèdent à la désignation du président. 
 


Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au Conseil municipal. 
 


Chaque conseiller aura la faculté d’assister aux travaux de toute commission autre que celle dont il est 
membre. Il peut participer aux débats mais pas aux votes éventuels. 
 


Les séances des commissions ne sont pas publiques, sauf décision contraire prise à la majorité des 
membres présents. 
 


Les commissions examinent les affaires qui leur sont soumises, émettent des avis ou formulent des 
propositions. 
 


Elles statuent à la majorité des membres présents. 
 


Elles élaborent un rapport sur les affaires étudiées à l’ensemble des élus. 
 


Le secrétariat est assuré par des fonctionnaires municipaux. Les comptes rendus sont rédigés et remis 
aux membres de la commission, dans la mesure du possible, dans les 15 jours qui suivent la réunion. Une liste 
de présence est établie et communiquée à la Direction générale, AJOUT : dans les 7 jours suivant la dite 
commission. 
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Article 27 : Comités consultatifs, commissions spéciales et commissions extra municipales 
 


1. Comités consultatifs 
 


Article L. 2143-2 du CGCT : Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt 
communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas 
appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales. 
Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat municipal en cours. 
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire. 


 
Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les services publics et équipements de 
proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au 
maire toute proposition concernant tout problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués. 


 
La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 


délibération du Conseil municipal. 
 


Chaque comité, présidé par un membre du Conseil municipal désigné parmi ses membres, est composé 
d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement qualifiées ou directement 
concernées par le sujet soumis à l’examen du comité. 
 


Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le Conseil municipal. 
 
 


2. Commissions spéciales 
 


Le Conseil municipal peut décider, en cours de mandat, de la création de commissions spéciales pour 
l’examen d’une ou plusieurs affaires communales. La composition de ces commissions doit respecter le 
principe de la représentation proportionnelle. La durée de vie de ces commissions est dépendante du dossier à 
instruire : elles prennent fin à l’aboutissement de l’étude de l’affaire et de sa réalisation. 
 
 


3. Commissions extra-municipales 
 


Sur proposition du Maire, le Conseil municipal peut créer des commissions extra-municipales sur tout 
sujet d’intérêt local. 
 


La composition de chaque commission sera précisée et détaillée à l’occasion de la délibération. 
 
 
Article 29 : Commissions consultatives des services publics locaux 
 


Article L. 1413-1 du CGCT : (…) les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins une commune de plus de 10 000 
habitants créent une commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services publics qu'ils confient à 
un tiers par convention de délégation de service public ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie financière. Les 
établissements publics de coopération intercommunale dont la population est comprise entre 20 000 et 50 000 habitants 
peuvent créer une commission consultative des services publics locaux dans les mêmes conditions. 
 


Cette commission, présidée par le maire, (…) le président de l'organe délibérant, ou leur représentant, comprend des 
membres de l'assemblée délibérante ou de l'organe délibérant, désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, et des représentants d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant. En 
fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à participer à ses travaux, avec voix 
consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile. 


 
La majorité des membres de la commission peut demander l'inscription à l'ordre du jour de toute proposition relative à 


l'amélioration des services publics locaux. 
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La commission examine chaque année sur le rapport de son président : 
1º Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ; 
2º Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainissement et sur les services 


de collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures ménagères visés à l'article L. 2224-5 ; 
3º Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière. 
4º Le rapport mentionné à l'article L. 1414-14 établi par le cocontractant d'un contrat de partenariat. 
 
Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur : 
1º Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant se prononce dans les 


conditions prévues par l'article L. 1411-4 ; 
2º Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant création de la régie. 
3º Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce dans les conditions 


prévues à l'article L. 1414-2. 
 
Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son assemblée délibérante ou à son organe 


délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par cette commission au cours de l'année 
précédente. 


 
La création de la commission consultative des services publics locaux est rendue obligatoire pour les 


communes de plus de 10 000 habitants. 
 


Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l’élaboration d’un rapport qui est transmis 
au Maire et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu’au Conseil municipal. 
 


Les rapports remis par les commissions consultatives des services publics locaux ne sauraient en aucun 
cas lier le Conseil municipal. 
 


Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son assemblée 
délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par 
cette commission au cours de l’année précédente. 
 
 
Article 30 : Commissions d’appels d’offres 
 


Article 22 du Nouveau Code des marchés publics : 
I. – Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux, sont constituées une ou plusieurs commissions 


d'appel d'offres à caractère permanent. Une commission spécifique peut aussi être constituée pour la passation d'un marché 
déterminé. Ces commissions d'appel d'offres sont composées des membres suivants : 
Lorsqu'il s'agit d'une commune de 3 500 habitants et plus, le maire ou son représentant, président, et cinq membres du 
conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 
 


II. – Dans tous les cas énumérés ci-dessus, il est procédé, selon les mêmes modalités, à la désignation ou à l'élection de 
suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 


 
III. – L'élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel. 


Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 
En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes en cause ont 
également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus. 
Il est pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la commission d'appel d'offres par le suppléant inscrit sur la même 
liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste. Le remplacement du suppléant, ainsi devenu 
membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même liste, immédiatement après ce dernier. 
Il est procédé au renouvellement intégral de la commission d'appel d'offres lorsqu'une liste se trouve dans l'impossibilité de 
pourvoir, dans les conditions telles que prévues à l'alinéa précédent, au remplacement des membres titulaires auxquels elle a 
droit. 
 


IV. – Ont voix délibérative les membres mentionnés au I. En cas de partage égal des voix, le président a voix 
prépondérante. 


 
V. – La commission d'appel d'offres peut faire appel au concours d'agents du pouvoir adjudicateur compétents dans la 


matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de marchés publics. 
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Article 23 du Nouveau Code des marchés publics : 
I. – Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres : 


1° Un ou plusieurs membres du service technique compétent du pouvoir adjudicateur ou d'un autre pouvoir 
adjudicateur pour suivre l'exécution des travaux ou effectuer le contrôle de conformité lorsque la réglementation impose le 
concours de tels services ou lorsque le marché porte sur des travaux subventionnés par l'Etat ; 


2° Des personnalités désignées par le président de la commission en raison de leur compétence dans la matière qui 
fait l'objet de la consultation ; 


3° Dans le cas des établissements publics de santé et des établissements publics sociaux et médico-sociaux, un 
représentant du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. Ses observations sont consignées au procès- verbal. 


 
II. – Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission d'appel d'offres, le comptable public et un représentant 


du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes peuvent participer, avec voix 
consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 


 
Les conditions d’intervention de cette commission sont régies conformément aux dispositions du 


chapitre II du Titre III du nouveau Code des marchés publics.  
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CHAPITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 31 : Mise à disposition de moyens aux conseillers municipaux 
 


Article L. 2121-27 du CGCT : Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la 
majorité municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local commun. Un décret d'application 
détermine les modalités de cette mise à disposition. 


 
Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local commun émise par des conseillers 


n’appartenant pas à la majorité municipale dans un délai de 4 mois. 
 


Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence autre que celle liée au 
mandat de conseiller municipal ou à accueillir des réunions publiques. 
 


Les éventuelles permanences devront se tenir dans les horaires d’ouverture de la mairie. 
 


Le local est situé à l’adresse suivante : Mairie de Schiltigheim. 
 


Les moyens mis à disposition de l’opposition pour la mandature 2018-2020 sont les suivants : 
› un bureau par groupe situé au troisième étage de l’Hôtel de Ville ; 
› une secrétaire 10 heures par mois et par groupe ; 
› différents outils : les cartes de visites, une ligne téléphonique (si possible directe), un ordinateur et 


une imprimante ; 
› 300 envois par groupe et par an au tarif normal (hors cartes de vœux). 


 
Article 32 : Bulletin d’information générale 
 


Article L. 2121-27-1 du CGCT : Dans les communes de 3 500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous 
quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace 
est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette 
disposition sont définies par le règlement intérieur. 


 
En conséquence, une page d’expression libre est réservée aux groupes d’opposition et aux conseillers 


non inscrits dans chaque parution du magazine municipal. Chaque élu de l’opposition dispose du même 
espace sur cette page. Les élus peuvent disposer de leur espace, individuellement ou en groupe, sous réserve 
que ce dernier soit constitué officiellement. AJOUT : Chaque élu dispose de 700 signes. La pagination 
technique est établie selon le nombre proportionnel de Conseillers signataires des articles 
effectivement remis. 


 
Dans ce cadre, les groupes d’opposition et les conseillers non inscrits sont responsables de leurs textes 


en sachant que l’idéal de lisibilité d’un texte se situe dans un corps imprimé de 9/10 points. Toutefois les 
textes seront imprimés dans un corps respectant leur intégralité, même s’il doit être plus petit. 
 


Les textes devront être remis par courriel au service communication de la ville à une date fixée par ce 
service. Les textes devront parvenir sous format Word. 


De même, sur le site internet de la ville, un espace modifiable de 4000 signes (espaces compris) est 
réservé à chacun des groupes d’opposition et conseillers non inscrits. 
 


Le nombre de parutions de cet espace sur le site internet est laissé à la discrétion de chaque groupe 
dans les conditions précisées ci-dessous. 
 


Les présidents de groupes et conseillers non inscrits doivent remettre par courriel et sous format 
adapté leur texte au service communication. Ces éléments seront mis en ligne dans un délai maximum de 15 
jours. 
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Toute publication ne peut concerner que les affaires de la Ville, et ne peut en aucun cas comporter 


d’attaques nominatives et / ou personnelles, ni propos racistes, discriminatoires, diffamants, incitants à la 
violence… 
 
 
Article 33 : Groupes politiques 
 


Article L. 2121-28 du CGCT : 
I. – Dans les conseils municipaux des communes de plus de 100 000 habitants, le fonctionnement des groupes d'élus 


peut faire l'objet de délibérations sans que puissent être modifiées, à cette occasion, les décisions relatives au régime 
indemnitaire des élus. 


II. – Dans ces mêmes conseils municipaux, les groupes d'élus se constituent par la remise au maire d'une déclaration, 
signée de leurs membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur représentant. 
Dans les conditions qu'il définit, le conseil municipal peut affecter aux groupes d'élus, pour leur usage propre ou pour un 
usage commun, un local administratif, du matériel de bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, de courrier et 
de télécommunications. 
Le maire peut, dans les conditions fixées par le conseil municipal et sur proposition des représentants de chaque groupe, 
affecter aux groupes d'élus une ou plusieurs personnes. Le conseil municipal ouvre au budget de la commune, sur un chapitre 
spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu'ils puissent excéder 30 p. 100 du montant total des 
indemnités versées chaque année aux membres du conseil municipal. 
Le maire est l'ordonnateur des dépenses susmentionnées. L'élu responsable de chaque groupe d'élus décide des conditions et des 
modalités d'exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes au sein de l'organe 
délibérant. 


 
Les conseillers peuvent se constituer en groupes selon leurs affinités politiques par déclaration adressée 


au Maire, signée par tous les membres du groupe et comportant la liste des membres dont la désignation du 
président du groupe. 
 


Chaque conseiller peut adhérer à un groupe mais il ne pourra faire partie que d’un seul. 
 


Tout groupe politique doit réunir au moins deux conseillers municipaux. 
 


Un conseiller n’appartenant à aucun groupe reconnu peut toutefois s’inscrire au groupe des non-
inscrits s’il comporte au moins deux membres, ou s’apparenter à un groupe existant de son choix avec 
l’agrément du président du groupe. 
 
 
Article 34 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
 


Article L. 2121-33 du CGCT : Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger 
au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces 
organismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas 
obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. 


 
L'élection d'un Maire n'entraîne pas, pour le Conseil municipal, l'obligation de procéder à une nouvelle 


désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 
 
Article 35 : Obligations des élus 
 


L’article L. 2121-5 du CGCT stipule que tout membre du Conseil municipal, qui sans excuse valable, a 
refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par la loi est déclaré démissionnaire d’office par le 
Tribunal Administratif. 
 


L’article L. 2541-9 du CGCT stipule que tout conseiller municipal qui, sans excuse suffisante, a 
manqué trois séances successives du conseil, ou qui a troublé l'ordre à plusieurs reprises sans tenir compte des 
avertissements du président, peut, par décision de l'assemblée, être exclu du Conseil municipal pour un temps 
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déterminé ou pour toute la durée de son mandat. 
 


L’article L. 2541-10 du CGCT stipule que tout membre du Conseil municipal qui, sans excuse, a 
manqué cinq séances consécutives cesse d'être membre du Conseil municipal. Le fait qu'un membre a 
manqué sans excuse cinq séances consécutives est constaté par une mention sur le registre destiné à recevoir 
les procès-verbaux du Conseil municipal. 
 


L’article L. 2123-24-1 du CGCT que dans les communes de moins de 100 000 habitants, il peut être 
versé une indemnité pour l'exercice effectif des fonctions de conseiller municipal dans les limites prévues par 
le II de l'article L. 2123-24. 
 


Ces articles rappellent bien les obligations incombant aux élus locaux quant à l’effectivité de leurs 
fonctions, leur assiduité et les éventuelles sanctions pouvant en découler. 
 
 
Article 36 : Retrait d'une délégation à un adjoint 
 


Article L. 2122-18 alinéa 3 du CGCT : Lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à un adjoint, le 
conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. 


 
Un adjoint, privé de délégation par le Maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint (officier 


d'état civil et officier de police judiciaire) par le Conseil municipal, redevient simple conseiller municipal. 
 


Le Conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que son 
prédécesseur dans l'ordre du tableau. 
 
 
Article 37 : Formation des élus 
 


Les membres du Conseil municipal peuvent bénéficier de formation d’élus, selon les dispositions 
légales auprès d’organismes agréés. Les formations sont choisies par l’élu. 
 


En cas de limitation budgétaire, c’est une répartition équitable des frais de formation pour l’ensemble 
des élus qui sera privilégiée. 
 
 
Article 38 : Modification du règlement 
 


Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du Maire ou 
d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale. 
 
 
Article 39 : Application du règlement 
 


Le présent règlement est applicable au Conseil municipal qui suit celui de son adoption. 
 


Il devra être adopté à chaque renouvellement du Conseil municipal dans les six mois qui suivent son 
installation. 
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20. DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 
INTERCOMMUNAL (RLPI) DE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 


Monsieur Stephan ZIMMERMANN, (Eurométropole de Strasbourg) : 
 
Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) est un document de planification qui fixe 


des règles applicables à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes, visibles des voies ouvertes à la 
circulation publique, pour préserver la qualité du paysage urbain et protéger notre cadre de vie, tout en 
prenant en considération les besoins de communication des acteurs locaux. 


 
Le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a prescrit l’élaboration d’un Règlement local de 


publicité intercommunal (RLPi) le 20 avril dernier. L’ensemble des communes de l’Eurométropole de 
Strasbourg est concerné. 


 
Cette délibération de prescription du RLPi précise les objectifs poursuivis par ce RLPi, les 


modalités de la concertation à mettre en œuvre et les modalités de la collaboration entre 
l’Eurométropole de Strasbourg et ses communes membres. 
 


Les 4 objectifs poursuivis par le RLPi sont : 
 


- Établir, en fonction des enjeux locaux en matière d’affichage et d’enseignes, des règles 
locales concernant les publicités, les enseignes et les pré-enseignes qui s’inscrivent dans le 
prolongement des orientations du projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), dans le but de renforcer 
l’attractivité résidentielle et d’améliorer le cadre de vie.  


- Harmoniser la rédaction des règles qui ont pu être définies à l’échelle communale, pour 
éviter des phénomènes de « report » de la publicité vers des communes voisines où les 
règles seraient plus « favorables » et pour faciliter la mise en œuvre des pouvoirs de police 
de l’affichage, et particulièrement la gestion des autorisations.  


- Répondre de manière adéquate et en fonction des destinations des zones ou secteurs de 
zone du territoire communautaire, aux besoins de communication extérieure des acteurs 
économiques, institutionnels et culturels locaux.  


- Prendre en compte le développement des nouveaux modes de communication publicitaire, 
qu’il s’agisse notamment de la publicité numérique ou des dispositifs de très grand format.    


 


C’est ce projet qui est actuellement soumis à débat dans les Conseils municipaux des 33 communes 
de l’Eurométropole de Strasbourg. 


 
Il appartient à présent au Conseil municipal de Schiltigheim de débattre de ces objectifs. 
 
Le règlement écrit et graphique qui traduit ces orientations est en cours d’élaboration.  
 
Lors du Conseil de l’Eurométropole du 28 septembre 2018 sera arrêté le dossier de RLPi, dans 


l’objectif d’organiser une enquête publique en fin d’année 2018 – début 2019 et d’approuver le dossier 
au premier semestre 2019. 


 
Une fois le Règlement Local de Publicité intercommunal approuvé, les éventuels contrevenants à la 


nouvelle réglementation en vigueur auront 6 ans pour mettre en conformité leurs dispositifs de 
Publicité, Enseignes et Pré-enseignes. 


 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


La Maire, 
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21. APPROBATION D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL SUITE À UN 
MÉMOIRE EN RÉCLAMATION, PRÉSENTÉ PAR L’ENTREPRISE TITULAIRE 
DU MARCHÉ PUBLIC N° 15 045 DU 10 AOÛT 2015 (CSF « V. HUGO » - LOT N° 04 – 
GROS ŒUVRE) 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
Dans le cadre de l’opération relative à la restructuration et à l’extension du Centre socioculturel « V. 


Hugo » de la Ville, le pouvoir adjudicateur, Maître d’ouvrage, a notifié à la S.A.R.L. Société 
Construction Générale Phalsbourgeoise de Phalsbourg (57370) les prestations techniques de gros-
œuvre de cette opération dont l’attribution, qui s’est ensuivie, a généré le marché public n° 15 045 du 
10 août 2015, portant comme date de notification le 3 septembre 2015, pour un montant global et 
forfaitaire de 142 839,46 € HT.  


 
En cours de réalisation des travaux, et ce nonobstant les difficultés opérationnelles intervenues sur 


le chantier entre les services de la maîtrise d’œuvre déléguée (Groupement solidaire « ARX 
ARCHITECTURE S.A.R.L., Strasbourg & C2BI S.A.R.L., Strasbourg & MH INGENIERIE S.A.R.L., 
Strasbourg & ACOUSTIQUE SERIAL S.A.R.L., Canet en Roussillon  & IG CONSULTANT S.A.R.L., 
Herbsheim » représenté par mon mandataire Monsieur Pierre VALANTIN – Gérant de la S.A.R.L. « ARX 
ARCHITECTURE ») et l’entreprise titulaire de ce contrat public, un avenant a été conclu le 13 
octobre 2015 entre les parties contractantes d’un montant total HT de 6 503,57 € qui portait sur la 
réalisation de travaux complémentaires liés à des aléas techniques, et arrêtait, de fait, le montant final 
du marché à la somme totale de 149 343,03 € HT.  


 
Par décision du 9 février 2018, le pouvoir adjudicateur a retenu la date du 31 janvier 2018 comme 


date contractuelle de fin de travaux, et demandé au Maître d’œuvre d’établir le projet de décompte 
général du marché. Établi partiellement sur la base de prix provisoires, ledit décompte faisait apparaître 
au bénéfice de l’entreprise titulaire un solde restant dû s’élevant à la somme totale de 25 264,39 € HT. 


 
Par suite, le décompte final, adressé à l’entreprise titulaire par le représentant légal du pouvoir 


adjudicateur le 17 avril 2018, a fait l’objet, de la part du titulaire du marché, d’un mémoire en 
réclamation faisant notamment valoir que des prestations techniques supplémentaires, d’une valeur 
totale de 60 753,69 € HT, n’auraient pas été contractualisées par le pouvoir adjudicateur en cours de 
chantier. Ceci énoncé, le représentant légal de cette personne morale indique, in fine, que suite aux 
diverses conciliations intervenues au cours de la réalisation entre les différentes parties, le versement 
d’une somme finale de 27 000 € HT, pour solde de tout compte du contrat, devrait lui être versée par 
le Maître de l’ouvrage.    


 
Conséquemment, sa requête n’ayant fait l’objet, de la part des services compétents de la Ville, 


d’aucune observation particulière, il est entendu que le protocole transactionnel, ainsi établi, aura pour 
objet de formaliser les termes de ces négociations, de mettre fin au litige né entre les parties 
contractantes, et, par la même, d’arrêter définitivement les sommes devant figurer au titre du décompte 
général et définitif consécutif à l’exécution ce contrat public, et de définir le montant du solde à 
mandater au profit de ladite entreprise. 


 
Par conséquent, les parties contractantes ont donc convenu, pour compenser les prestations 


supplémentaires réalisées et non contractualisées par le pouvoir adjudicateur, de fixer les sommes dues 
à cette société au montant final de 27 000 € HT.  
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve le protocole transactionnel devant intervenir entre le pouvoir adjudicateur et la S.A.R.L. 
Construction Général Phalsbourgeoise de Phalsbourg (57370) ; 
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Autorise Madame la Maire à signer le protocole transactionnel tel que présenté en annexe. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 


 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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ANNEXE : Délibération n° 21 
 
 


PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
En application des articles 2044 et suivants du Code Civil 


 
Marché n° 15045 du 10 août 2015 


 
Restructuration & extension du Centre Socioculturel "V. Hugo" 


 
Titulaire : Construction Générale Phalsbourgeoise S.A.R.L., Phalsbourg (57370) 


 
 


Entre : 
 
La Ville de Schiltigheim, représentée par sa Maire, Madame Danielle DAMBACH, dûment habilitée aux 
fins des présentes en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 3 ami 2018 – 3ème point du jour, 
prise en application de l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales,  
 
D’une part,  
 


Et 
 
La société Construction Générale Phalsbourgeoise S.A.R.L., représentée par son Gérant en exercice, 
Monsieur Grégory JUNG, et demeurant au 4 de la rue du Luxembourg à Phalsbourg (57370),  
 
D’autre part,  
 
Il est préalablement exposé ce qui suit :  
Dans le cadre de son projet de restructuration et d’extension du Centre socioculturel « V. Hugo », la Ville 
de Schiltigheim a conclu un marché public, référencé 15 045, notifié le 3 septembre 2015 à la société 
Construction Générale Phalsbourgeoise S.A.R.L. de Phalsbourg (57370) pour le lot n° 04 « gros-œuvre » de 
cette opération de construction, et ce pour un montant initial de 142 839,46 € hors taxes.  
 


Par suite, un avenant a porté le montant global et forfaitaire du contrat à la somme de 149 343,03 € hors 
taxes.  
 


Le délai initial de réalisation de l’opération a été fixé à 15 mois, période de préparation incluse (cf. article 
III de l’acte d’engagement du contrat) pour être finalement arrêté à 33 mois suite à divers décalages 
opérationnels. 
 


Par décision du 9 février 2018, le pouvoir adjudicateur a retenu la date du 31 janvier 2018 comme date 
contractuelle de fin de travaux. Par suite, un projet de décompte final a été adressé, par le Maître d’œuvre 
délégué pour cette opération de travaux, au représentant légal du pouvoir adjudicateur aux fins de 
signature et envoi à l’entreprise titulaire. 
 


Suite à la notification du décompte général en date du 17 avril 2018 par la Ville de Schiltigheim, la société 
Construction Générale Strasbourgeoise S.A.R.L. l’a renvoyé signé avec réserves en y joignant un mémoire 
en réclamation aux termes duquel elle sollicitait, de la part du pouvoir adjudicateur, le paiement, d’une 
part, de indemnité, d’un montant total de 60 753,69 € hors taxes, en indemnisation du préjudice subi du 
fait de la non-reconnaissance, par les Maîtres d’ouvrage et d’œuvre, des prestations supplémentaires 
réalisées par elle sur le chantier, soit une somme totale  de 60 753,69 € hors taxes, et, d’autre part, du 
montant relatif au solde du contrat, figurant au décompte général du marché (25 264,39 € HT). 
 


C’est dans ce contexte que les parties contractantes se sont rapprochées, et ont décidé, d’un commun 
accord, de mettre un terme définitif au litige qui les a opposés par la conclusion du présent protocole.  
 


Les réclamations, ainsi reçues, ont fait l'objet d'un examen approfondi.  
 







Il s’en suit que la société Construction Générale Phalsbourgeoise S.A.R.L réclamait la régularisation de 
travaux supplémentaires pour un montant de 60 753,69 € hors taxes. Le Maître d’œuvre délégué, tout en 
contestant partiellement la recevabilité desdits travaux, admettait qu’une conciliation entre les parties 
contractantes pouvait être engagée pour mettre un terme définitif à ce litige. 
 


Sur ces bases, et ce après diverses négociations intervenues entre les parties contractantes et leurs conseils, 
un accord a finalement été trouvé avec le demandeur pour arrêter le préjudice subi par le biais d’un 
versement prochain à son profit d’un montant total de 27 000,00 € hors taxes.  
 


De fait, l’entreprise titulaire confirme cet accord, pour le montant indiqué ci-avant, pour solde de tout 
compte de son mémoire en réclamation.  
 


En conséquence de quoi, la réclamation de l’entreprise titulaire est donc arrêtée à la somme de 27 000,00 € 
hors taxes en réparation des travaux supplémentaires non régularisés en cours de chantier. 
 


 
Ceci étant exposé,  
 
Les parties conviennent des dispositions suivantes :  
 
ARTICLE 1 : Objet du protocole  
A la suite des négociations intervenues entre les parties, la Ville de Schiltigheim accepte de mandater, au 
titre du préjudice subi par la société Construction Générale Phalsbourgeoise S.A.R.L lors de la réalisation 
de son marché n° 15 045, la somme de 27 000,00 € hors taxes, soit 32 400,00 € toutes taxes comprises 
(trente-deux mille quatre cents euros).  
 
ARTICLE 2 : Concessions réciproques  
La Maîtrise d’ouvrage accepte de verser à la société Construction Générale Phalsbourgeoise S.A.R.L le 
montant indiqué. L’entreprise, quant à elle, accepte ce règlement, et se déclare intégralement remplie de 
ses droits indemnitaires à l’égard de la Ville de Schiltigheim pour ce qui concerne le chantier et les 
prestations fournies au titre du marché n° 15 045.  
 
ARTICLE 3 : Caractère transactionnel  
Chaque partie se déclarant pleinement informée de ses droits, le présent acte vaut transaction au sens et en 
application des articles 2044 et suivants du Code civil, et notamment l’article 2052 aux termes duquel les 
transactions ont, entre les parties, autorité de la chose jugée en dernier ressort.  
 
ARTICLE 4 : Frais et honoraires  
Chacune des parties conserve à sa charge l’intégralité des frais et honoraires afférents au protocole 
transactionnel, ainsi que ceux antérieurs à sa signature, et ce qu’elle qu’en soit l’origine.  
 
ARTICLE 5 : Entrée en vigueur  
Le protocole entrera en vigueur dès lors qu’il sera signé des deux parties contractantes. Le présent 
protocole sera établi en deux exemplaires originaux destinés à chacun des signataires.  
 
ARTICLE 6 : Litiges  
La présente transaction met définitivement fin au différend entre les deux parties contractantes, et 
l’indemnité est acquittée par la Ville de Schiltigheim pour solde de tout compte.  
 
 
Fait à Schiltigheim, le  
 
 


Pour la société Construction Générale 
Strasbourgeoise S.A.R.L,  


Monsieur Grégory JUNG, Gérant 


Pour la Ville de Schiltigheim, 
Madame Danielle DAMBACH, Maire 
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22. COMMUNICATION RELATIVE AU PROJET DE RÉDUCTION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC - EXPÉRIMENTATION 


 
Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT : 
 


Période mise en œuvre : A partir du 1er octobre 2018 pour le démarrage du test 
Durée de la phase test : Estimation de 2 à 3 mois de test, Possible prolongement sur janvier 2019 
Moyens humains :            Concours de l’atelier électricité du Centre Technique Municipal (une équipe 


de 2 agents sur une semaine) 
Périmètre du projet : Un ensemble de rues,  décrit par le plan joint en annexe, dont la gestion de 


l’éclairage public est assurée par une armoire électrique  commune (numéroté 
A04), située rue du Donon. 


 
Communication externe associée :  
 


� Organisation d’une réunion d’information de quartier programmée le 18 septembre 2018 
avant le démarrage de la phase test, 


� Distribution de flyers (supports papier) avec le concours du service communication pour la 
plus large information des habitants du quartier. 


    
Le projet de réduction de l’éclairage public dans un quartier test de SCHILTIGHEIM a une double 


finalité : 
� Une recherche d’économie de fonctionnement (estimation de l’ordre de 1 500 € euros TTC 


annuels selon les réglages et paramétrages adoptés) 
� La limitation de la pollution lumineuse par la réduction du niveau d’éclairement dans 


plusieurs rues afin de préserver l’environnement et la biodiversité. 
 
Le principe retenu s’applique sur une zone de distribution déterminée à partir d’une armoire 


électrique d’éclairage urbain desservant un réseau de candélabres (47), avec des travaux à prévoir de  
recablage et de  paramétrage du réseau d’éclairage. 


L’objectif est d’éteindre sur la zone considérée une moyenne de deux lampadaires sur 3 sur des 
plages horaires définies (extinction de 23h00 à 06h00) avec retour au fonctionnement normal hors de 
ces plages horaires et en maintenant par sécurité l’éclairage nominal au niveau des carrefours. 


 
A  l’issue de cette phase de test, un retour d’expérience devra être réalisé en associant : 
 


� L’ensemble des habitants impliqué (nouvelle réunion de quartier à organiser), 
� Les services concernés de la collectivité. 


 
Selon les enseignements tirés de cette expérience,  d’autres secteurs de la ville pourront être 


concernés par une opération similaire de réduction de l’éclairage. 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 
 


La Maire, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 25 septembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 18 septembre 2018 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 3 ont voté par procuration 


 
23e point à l’ordre du jour : 


 


COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE 
CONTRATS PUBLICS – PÉRIODE DU 8 JUIN AU 31 AOÛT 2018 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2018   3e point à l’ordre du jour 


 
 


 


3. REPRÉSENTATION DE LA VILLE AUPRÈS DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE 
DE TECHNOLOGIE (IUT) LOUIS PASTEUR 


 
Madame la Maire : 
 
Conformément à l’article L.2121-33 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), il 


appartient au Conseil municipal de procéder à la désignation de ses membres délégués pour siéger au 
sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du CGCT et des 
textes régissant ces organismes. 
 


La fixation, par les dispositions précitées, de la durée des fonctions assignées à ces membres ou 
délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment et pour le reste de cette durée 
à leur remplacement par une nouvelle désignation opéré dans les mêmes formes. 


En l’absence de dispositions légales particulières et en l’absence de dispositions statutaires propres à 
ces organismes, le scrutin est majoritaire. 


 
Le Conseil municipal de Schiltigheim a désigné ses représentants dans un certain nombre 


d’organismes par délibération du 3 mai 2018. S’agissant de l’Institut Universitaire de Technologie 
(IUT) Louis Pasteur, aucun membre n’a encore était proposé. 
 


La délibération suivante serait à prendre :  
 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 
 


Désigne Madame Sandrine LE GOUIC en tant que représentante de la Ville pour siéger au 
Conseil de l’Institut Universitaire de Technologie (IUT) Louis Pasteur. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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4. GARANTIE D’EMPRUNT À LA SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE DU BÂTIMENT 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
En date du 2 septembre 2018, la Société Coopérative du Bâtiment a sollicité une garantie d’emprunt 


à hauteur de 50% pour le remboursement du prêt suivant : 
 


� Un emprunt de 120 000 € sur une durée de 20 ans au taux fixe de 1,98 % que cet 
organisme souhaite contracter auprès de la Caisse d’Épargne d’Alsace pour des mensualités 
constantes à hauteur de 605,92 €. 


 
La Société Coopérative de Bâtiments de Schiltigheim (SOCOBAT) est une « société coopérative 


inscrite à responsabilité limitée ». Elle a été créée le 11 mai 1901 ; elle est enregistrée au Tribunal de 
Strasbourg et son  siège est au 5 rue de la Paix à Schiltigheim.  


Issue de la tradition des entrepreneurs « paternalistes », et du droit local, la vocation exclusive de la 
SOCOBAT est la gestion des biens immobiliers situés 3, 5, 7 et 7A rue de la Paix à Schiltigheim 
totalisant 25 logements et un atelier d’artiste. L’ensemble de sociétaires sont locataires d’appartements 
au sein de ces immeubles. 
 


Pour mémoire, une société coopérative d’habitants regroupe ainsi des personnes qui gèrent et 
améliorent, ensemble, les logements qu’ils occupent dans un immeuble ou sur un terrain commun. 


Cette « troisième voie du logement », entre location et propriété, entre marché privé et parc public 
repose sur des principes tels que :  


 


• Adhésion volontaire et ouverte à tous.  
• Pouvoir démocratique exercé par les membres.  
• Participation des membres.  
• Autonomie et indépendance.  


 
Le fonctionnement à « l’esprit associatif » de la SOCOBAT est assuré par un comité bénévole de 2 


membres élus à la majorité absolue par les sociétaires. Les bénéfices issus des loyers ou d’aides à 
l’habitat sont exclusivement utilisés pour absorber les charges d’entretien et pour assurer 
l’amortissement des prêts. 


La Société Coopérative du Bâtiment (SOCOBAT) gère un patrimoine partagé de logements 
classifiés comme intermédiaires, sociaux ou très sociaux. Les sociétaires ont fait le choix de favoriser au 
maximum la mixité en conventionnant une partie des appartements, en appliquant une politique 
volontaire d’adaptation des loyers aux situations personnelles et revenus des foyers. 


Cette garantie est sollicitée suite à l’incendie d’octobre 2016 qui a sérieusement détérioré une partie 
des bâtiments situés 3, 5, 7, et 7A rue de la Paix.  


Le bâtiment est désormais rénové et les locataires sont ont pu regagner leurs logements. 
Néanmoins, malgré les remboursements des assurances, la SOCOBAT doit de souscrire un nouveau 
prêt. Dans le cadre du chantier, il est apparu l’opportunité d’étendre les surfaces habitables. 


La Ville de Schiltigheim a déjà apporté sa garantie à 2 emprunts, l’un  de 312 000 € en 2011 puis le 
second de 50 000€ en 2014. 


 
3 règles prudentielles trouvent à s’appliquer dans le cadre de la garantie d’emprunt :  


 
� Le plafonnement par collectivité 


Une collectivité ou établissement ne peut garantir plus de 50% du montant total de ses recettes 
réelles de fonctionnement. 


Le montant total des annuités d’emprunts garanties à échoir au cours de l’exercice majoré du 
montant des annuités de la dette de la collectivité ou de l’établissement ne peut excéder 50% des 
recettes réelles de la section de fonctionnement. 
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� Le plafonnement par bénéficiaire 
Le montant des annuités garanties au profit d’un même débiteur ne doit pas être supérieur à 10% 


du montant total susceptible d’être garanti. 
 


� La division du risque  
La quotité maximale susceptible d’être garantie par une ou plusieurs collectivités sur un même 


emprunt est fixée à 50% ; un emprunt ne peut être totalement garanti par une ou plusieurs collectivités. 
 


Vu les articles L.2252-1 er L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la commission des Finances et des Marchés Publics et du Bureau 
municipal, 


Décide que la Ville de Schiltigheim accorde sa garantie à la Société Coopérative du Bâtiment à 
hauteur de 50% pour un emprunt de 120 000 € auprès de la Caisse d’Épargne d’Alsace pour des 
travaux de rénovations et d’extension sur les immeubles situés 3, 5, 7, et 7A rue de la Paix. 
 


Au cas où l’organisme, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes dues par lui 
aux échéances convenues ou des intérêts moratoires qu’il aurait encouru, la Ville de Schiltigheim 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieux et place sur simple demande par lettre missive, sans 
jamais pouvoir opposer le défaut en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, ni 
exiger que les organismes prêteurs discutent au préalable l’organisme défaillant. 
 


En outre, le Conseil Municipal s’engage, pendant toute la durée de la période d’amortissement, à 
créer, en cas de besoin, une imposition directe suffisante pour couvrir le montant de l’annuité. 
 


Autorise Madame la Maire à intervenir au contrat de prêt ainsi qu’à passer des conventions avec la 
Société Coopérative du Bâtiment concernant la garantie donnée. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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5e point à l’ordre du jour : 


 
 


DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DES PÉNALITÉS DE 
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5. DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DES PÉNALITÉS DE RETARD POUR LA 
TAXE URBANISME – MIKAEL BLUM 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
Par courrier du 18 juillet 2017, Monsieur Mikael BLUM, domicilié 1 rue Werinhar à Strasbourg, a 


sollicité la remise gracieuse des pénalités de retard (974 €) appliquées au titre des taxes d’urbanisme.  
 
Le titre d’origine est de 8 798 € ; sa date de valeur est le 07/07/2009. Le débiteur a payé de manière 


échelonnée et le dernier règlement a eu lieu le 31/07/2017. Ce dernier paiement a soldé le titre et les 
frais de poursuites. 


 
Ce titre concerne des taxes d’urbanisme relatives au permis de construire PC 44709M0015 – 9 route 


du Général de Gaulle – 67300 SCHILTIGHEIM. 
 
Vu le courrier du 18/07/2017 de Monsieur Mikael BLUM, domicilié 1 rue Werinhar à Strasbourg, 


demandant la remise gracieuse des pénalités de retard des taxes d’urbanisme ;  
 
Vu le courrier du 08/08/2018 de la Recette des Finances de Strasbourg et de l’Eurométropole ;  


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal et de la Commission des Finances et Marchés, 


Décide de refuser la remise gracieuse de pénalités de retard pour taxe d’urbanisme de Monsieur 
Mikael BLUM relative au PC 44709M0015 pour une construction au 9 route du Général de Gaulle – 
67300 SCHILTIGHEIM. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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6. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 


 
Monsieur le Premier Adjoint : 
 
Afin d’accompagner les missions de la Caisse des Écoles et notamment le programme de réussite 


éducative, il vous est proposé de créer l’emploi suivant : 
 


� 1 emploi d’adjoint administratif à temps non complet d’une durée hebdomadaire de 30 
heures 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de créer l’emploi proposé ci-dessus, 
 
Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel, 
 
Précise que les crédits budgétaires afférents à ces emplois sont inscrits au budget 2018, 
 
Charge Madame la Maire de procéder à la nomination sur cet emploi.  
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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ANNEXE : Délibération n° 7 


 


1 


 


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS  


AUPRES DE LA CAISSE DES ECOLES 


 


Entre 


 


La Ville de Schiltigheim, représentée par Madame Danielle DAMBACH, Maire, d’une part 


 


Et 


 


La Caisse des Ecoles de la Ville de Schiltigheim, représentée par Mme Sandrine LE GOUIC, 


 


Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 


Fonction Publique Territoriale, 


Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 


aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 


Considérant l’intérêt majeur que représente le projet de mise en œuvre du Programme de 


Réussite Educative (PRE), porté par la Caisse des écoles, auquel se rajoutent les actions liées 


au Projet Educatif Local, 


Considérant qu’il est impératif de contribuer à la réussite de cette action et de permettre, 


par les moyens humains appropriés, la mise en place des actions éducatives nécessaires, 


 


Il est convenu ce qui suit : 


 


Article 1
er


 : Objet et durée de la mise à disposition 


La Ville de Schiltigheim met à la disposition de la Caisse des écoles, à compter du 1
er


 janvier 


2019, une partie de ses employés, tels que recensés dans le tableau annexé à la présente 


convention. La mise à disposition est prononcée pour une durée de trois ans et elle est 


renouvelable par périodes de trois ans. 


 


Article 2 : Conditions d’emploi 


Le travail des personnels mis à disposition est organisé par la Caisse des écoles, 


établissement public d’accueil ; la nature des activités exercées et les conditions d’emploi 


sont décrites dans le tableau annexe. Les personnels mis à disposition sont placés sous 


l’autorité du Président de la Caisse des écoles dont ils dépendent pour l’organisation de leur 


travail et de leurs congés. 


 


La situation administrative des personnels est gérée par la Ville de Schiltigheim, collectivité 


d’origine (contrat d’engagement, gestion des carrières des fonctionnaires…). 


Conformément au décret 2008-580 du 18 juin 2008, pour les agents fonctionnaires, la mise à 


disposition est prononcée par arrêté de l’autorité territoriale investie du pouvoir de 


nomination après avis de la Commission Administrative Paritaire et accord des agents 


intéressés. Concernant les agents contractuels, une décision administrative formalisera la 
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mise à disposition. Enfin, les contrats de vacations incluront un article relatif à la mise à 


disposition auprès de la Caisse des écoles.  


 


Article 3 : Rémunération 


Durant la mise à disposition, les salaires continuent à être versés par la Ville de Schiltigheim. 


Les personnels percevront le même salaire que celui qui était le leur au sein des services 


municipaux et ne peuvent prétendre à aucune rémunération supplémentaire au titre de leur 


mise à disposition, émanant soit de la Ville, soit de la Caisse des écoles. Selon leur statut, les 


personnels bénéficient des mêmes avantages et des mêmes garanties statutaires, en 


matière de protection sociale et d’accident du travail, que le personnel communal. 


 


Article 4 : Remboursement 


La mise à disposition donne lieu à remboursement. 


En fin d’exercice, la Ville transmet un état récapitulatif de la totalité des coûts salariaux dans 


le cadre de la mise à disposition à la Caisse des écoles, qui s’en acquitte sans délai. 


 


Article 5 : Contrôle et évaluation de l’activité 


Les fonctionnaires mis à disposition bénéficient d’un entretien professionnel annuel conduit 


par le supérieur hiérarchique direct dont ils dépendent. Cet entretien donne lieu à un 


compte rendu transmis aux fonctionnaires et à l’autorité territoriale d’origine. 


 


Article 6 : Fin de la mise à disposition 


La mise à disposition des personnels peut prendre fin : 


- avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la demande de l’intéressé 


ou de la Ville ou de la Caisse des écoles sous réserve d’un préavis d’un mois. 


- Au terme prévu à l’article 1 de la présente convention 


- Au terme du contrat d’engagement pour les agents contractuels. 


En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 


accord entre la Ville et la Caisse des écoles. 


Au terme de la mise à disposition, les fonctionnaires qui ne peuvent être affectés aux 


fonctions qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine bénéficient d’une 


affectation dans un emploi que leur grade leur donne vocation à occuper. 


 


Schiltigheim le ………. 


 


 Pour la Ville,       


              La Maire,        Pour la Caisse des écoles, 


      


 


 


       Danielle DAMBACH             Sandrine LE GOUIC 
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Liste des postes pour la mise à disposition 


des agents de la Ville de Schiltigheim à la Caisse des écoles 


 


 
1. Directrice de la Caisse des écoles (1 poste à 100%) 


Sous l’autorité du Conseil d’Administration de la Caisse des écoles et de son Président 


 


- Participe à la définition et à l’élaboration de la politique axée sur la réussite éducative 
- Apporte soutien et conseils à la démarche impulsée par les Élus 
- Veille à la bonne marche du dispositif du Programme de Réussite Educative suivant    


les procédures mises en place par le législateur 
- Coordonne le Projet Éducatif Local 
- Gère, encadre et anime l’équipe des agents de la Caisse 
- Est responsable de la gestion budgétaire de la Caisse 
- Travaille en relation avec les autres collectivités et les partenaires institutionnels et 


associatifs 
 


2. Coordinatrice du Programme de Réussite Educative (1 poste à 100%) 
Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des écoles 


 


- Réceptionner les demandes de suivi 
- Organise et anime les Equipes Pluridisciplinaires de soutien 
- Reçoit les familles et met en place les parcours de Réussite individuels 
- Fait le lien entre tous les acteurs éducatifs qui entourent l’enfant 
-  Est la correspondante directe des accompagnateurs 
- Participe à l’élaboration et veille à la mise en œuvre des parcours 
- Assure les bilans des situations 


 
3. Educatrice de Jeunes Enfants en charge d’actions liées à la parentalité (50%) 


Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des écoles 


 


- Assure les missions d’une EJE 
- Référente des classes passerelles et des classes de moins de trois ans 
- Assure le suivi et la formation des agents intervenant dans les classes passerelles ou les 


classes de moins de trois ans 
- Accompagnatrice cantine 
- Repérage et mise en place d’actions et d’accompagnement à la parentalité 
- Coordination des actions en lien avec les différents partenaires, les différents services de 


la Ville, le Projet Educatif Local, le Programme de Réussite Educative et le Schéma 
Départemental d’Accompagnement des Parents 


 
4. Référent financier (1poste à 30%) 


Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des écoles 


 


- Prépare le budget primitif, le budget supplémentaire et le compte administratif de la 
caisse des écoles 


- Assure le suivi et l’exécution du budget 
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5. Accompagnateurs (postes en contrat de vacation) 
Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des écoles 


 


- Mettent en œuvre les parcours décidés pour l’enfant avec ses parents 
- Aident au repérage des dysfonctionnements et problématiques dans la sphère privée 
- Proposent des activités de lecture, des jeux et des sorties 
- Participent à des équipes pluridisciplinaires de soutien, à des réunions et à des 


formations 
- Peuvent avoir un rôle de tiers, rassurant et réconfortant dans certaines situations.  
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2018   7e point à l’ordre du jour 
 


 


7. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNELS AUPRÈS DE LA 
CAISSE DES ÉCOLES 


 
Madame l’Adjointe Sandrine LE GOUIC : 
 
La Caisse des écoles fonctionne depuis janvier 2017. Elle porte depuis cette date le Programme de 


Réussite Éducative et depuis janvier 2018 le Projet Éducatif Local. 
 
Le fonctionnement de la Caisse des écoles est assuré par des subventions, les principaux financeurs 


étant l’État et la Ville qui apportent aussi un soutien matériel et logistique. 
 
Ainsi, la Ville met à disposition de la Caisse des écoles des personnels, suivant les termes d’une 


convention établie pour trois ans et renouvelable par périodes de trois ans à partir du 1er janvier 2019. 
 
Il s’agit, dès à présent, de soumettre à la validation du Conseil municipal, puis à celle du Conseil 


d’Administration de la Caisse des écoles, la convention pour l’année 2019, afin de respecter les délais 
de la procédure de sa mise en place. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal,  
Et au vu de l’avis favorable du Comité Technique du 24 septembre 2018, 


Approuve la signature de la convention de mise à disposition de personnels auprès de la Caisse des 
écoles. 


 
Autorise Madame la Maire à signer cette convention. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
 


La Maire, 
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8. RAPPORT D’ACTIVITÉ JANVIER 2017-DÉCEMBRE 2017 DU PROGRAMME DE 
RÉUSSITE ÉDUCATIVE 


 
Madame l’Adjointe Sandrine LE GOUIC : 
 
La Caisse des écoles présente son deuxième rapport d’activité depuis sa mise en place en janvier 


2017. 
 
Cette année est la première année complète où le Programme de Réussite Éducative (PRE) : 
 


- couvre les deux quartiers en Politique de la Ville, le quartier du Marais et les Quartiers Ouest  
- prend en compte les enfants domiciliés à Bischheim dans le quartier des Écrivains.  
- s’étend sur les trois collèges : Leclerc, Rouget de Lisle et Lamartine. 


 


Un partenariat a été créé avec la Ville de Bischheim qui apporte une contribution financière aux 
actions d’accompagnement. 


Le rapport d’activité fait aussi apparaître le développement du dispositif. Il a démarré en juillet 2015 
avec trois enfants ; en mars 2017 on comptait plus de 70 dossiers actifs et à la fin de cette même année 
on constate que 102 situations ont été traitées par les deux équipes pluridisciplinaires sous l’impulsion 
de la coordinatrice du PRE, le suivi de dix accompagnateurs et le soutien de différents prestataires : 39 
au quartier du Marais, 63 aux quartiers Ouest dont 23 Bischheimois. 


Ce travail de collaboration a pour objectif d’aider les enfants à sortir d’une situation de fragilité et 
c’est ainsi que l’accompagnement a pris fin en cours d’année pour 10 enfants au quartier du Marais et 
13 aux quartiers Ouest. Ces sorties font suite à l’atteinte des objectifs ou à des réorientations vers 
d’autres dispositifs plus adaptés.  


La famille est accompagnée hors du dispositif pour que la fin du parcours se déroule dans de 
bonnes conditions et que les résultats positifs obtenus soient pérennes. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve le rapport d’activité janvier 2017-décembre 2017 du Programme de Réussite Éducative. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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9. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION D’ÉQUIPEMENT – PAROISSE NOTRE 
DAME 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
Au cours de l’année 2017, la Paroisse Notre Dame a poursuivi les travaux de mise aux normes de 


ses locaux.  
 
Le Président du Conseil de Fabrique sollicite une subvention pour les factures acquittées à ce jour 


dont le total se porte à 6 795,34 €. Le total des factures se rapportant à de l’investissement est de 
4 506,27 €. 


 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 675 € correspondant à 15 % du montant global des 


travaux payés à ce jour.  
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 0200 - 20421. 
 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal et de la Commission des Finances et des Marchés 
Publics, 


Décide de l’octroi d’une subvention 675 € au Conseil de Fabrique de la Paroisse Notre Dame dans 
les conditions indiquées ci-dessus. 
 


 
Adopté par 34 voix et 5 abstentions (Mme Laurence WINTERHALTER, M. Patrick 


CHEVALIER, Mme Christelle PARIS, M. Thibault VILLALTA et M. Antoine SPLET) 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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1. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU 5 JUIN 2018 ET DU 3 
JUILLET 2018 


 
Madame la Maire : 
 
Les procès-verbaux des séances du 5 juin 2018 et du 3 juillet 2018 vous ont été adressés. 
 
Conformément à l’article 24 de notre règlement intérieur, il est proposé de soumettre au Conseil 


municipal l’adoption de ces deux procès-verbaux. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
 


La Maire, 
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e
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10. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – SHÉHRAZADE 
BOUYAHIA 


 
Madame l’Adjointe Sophie MEHMANPAZIR : 
 
La Ville de Schiltigheim est membre fondateur de l’Anacej (Association Nationale de Conseils 


d’enfants et de jeunes). Créée en 1991, elle regroupe aujourd’hui plus de 400 collectivités. Dans le cadre 
de sa bourse aux projets, le service Enfance et Jeunesse a toujours soutenu les jeunes souhaitant 
s’impliquer dans des instances de participation. BOUYAHIA Shéhrazade, ancienne conseillère 
municipale des jeunes de la Ville de Schiltigheim est membre du Comité jeunes de l’Anacej (COM’J) 
pour un mandat de  2 ans (novembre 2016/novembre2018).  


 
Le COM’J de l’Anacej regroupe des jeunes de 15 à 25 ans issus des Conseils municipaux des jeunes 


(CMJ) de toute la France. Il est chargé de représenter les enfants et les jeunes des conseils des 
collectivités territoriales membres de l’Anacej. Les membres du “COMJ” se réunissent 3 à 4 fois par 
an, lors de week-end de travail. Ils sont force de propositions pour le programme de l’association, ils 
participent à ses évènements, ses rassemblements et à ses groupes de travail.  


 
Afin de permettre à Shéhrazade BOUYAHIA de représenter la Ville de Schiltigheim au COM’J en 


2018, le service « Enfance Jeunesse » propose d’allouer une subvention exceptionnelle de 100 € pour la 
prise en charge de ses frais de déplacements correspondant à la dernière rencontre de l’année (Paris 22 
et 23 septembre). 


 
Cette somme sera imputée sur la ligne budgétaire du service Enfance et jeunesse, subventions 


exceptionnelles 5220 6748 28E 52201. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition du Bureau municipal et de la Commission Enfance, Jeunesse, Centres 
socio-culturels et Numérique solidaire, 


 Autorise la Ville à verser la somme de 100 € à Shéhrazade BOUYAHIA. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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11. SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES À CARACTÈRE CULTUREL 


 
Madame l’Adjointe Nathalie JAMPOC-BERTRAND : 
 
Photo Ciné Club d’Alsace : 
 
Le Photo Ciné Club d’Alsace propose tout au long de l’année des animations et des ateliers ayant 


trait à la photographie et permettant d’approfondir de nombreux sujets techniques et artistiques. 
L’association organise également des sorties photo et participe à de nombreux concours. 
Du 15 septembre au 21 octobre 2018, le Photo Ciné Club d’Alsace exposera aux Halles du Scilt une 


série de photographies retraçant la mue de la Coopérative des Bouchers, du début des travaux jusqu’à 
l’achèvement du projet. 


Cette exposition s’inscrit dans le cadre des 35e Journées européennes du patrimoine. 
Pour la réalisation de ce projet, l’association sollicite une aide de la ville qui propose d’allouer un 


montant de 341 euros. 
 
Association Tôt ou t’Art : 
 
L’association Tôt ou t’Art a été créée en 2001 sous l’impulsion de la loi d’orientation de 1998 


relative à la lutte contre les exclusions. Elle s’est donnée pour mission de soutenir les structures 
culturelles, sociales et médico-sociales de l'ensemble du territoire alsacien dans la mise en place de 
projets artistiques et culturels à destination des personnes en difficulté sociale. 


L’association fédère et anime un réseau de 380 structures sociales, médico-sociales et culturelles 
signataires d’une charte affirmant le droit à la culture pour tous et organisant leur collaboration. 


La Ville de Schiltigheim est signataire de cette charte. 
Afin de faciliter l’accès aux propositions culturelles de Schiltigheim des personnes accompagnées 


par des structures de son réseau, Tôt ou t’Art propose un partenariat autour de 3 axes : 
� l’accompagnement d’un groupe de personnes en insertion autour d’un parcours du 


spectateur 
� la mise en œuvre d’espaces d’échange entre professionnels du social et de la culture 
� la participation au salon du livre Schilick On Carnet dans le cadre du pôle Lecture-Écriture 


de Tôt ou t’Art 
Pour la réalisation de ce projet, l’association sollicite une aide de la ville qui propose d’allouer un 


montant de 500 euros. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Autorise l’octroi des subventions exceptionnelles dans les conditions définies ci-dessus. Suivant sa 
nature, ces subventions seront à prélever sur les crédits prévus à la fonction 33, nature 6748 du budget 
primitif 2018. 


 
Adopté à l’unanimité. 
 


 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 25 septembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 18 septembre 2018 


34 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 5 membres 


dont 5 ont voté par procuration 


 
12e point à l’ordre du jour : 


 
 


DEMANDE DE SUBVENTIONS À CARACTÈRE CULTUREL 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2018   12e point à l’ordre du jour 
 
 


 


12. DEMANDE DE SUBVENTIONS À CARACTÈRE CULTUREL 


 
Madame l’Adjointe Nathalie JAMPOC-BERTRAND : 
 
Demande de subvention pour des projets de résidences d’artistes en milieu scolaire pour 


l’année scolaire 2018/2019 : 
 
Trois écoles de la ville de Schiltigheim appartenant au REP Leclerc ont formulé le projet d’accueillir 


une résidence d’artistes durant l’année scolaire 2018/2019, en lien avec les projets d’école et de réseau 
qui ont pour ambition de développer des actions contribuant à une ouverture culturelle et artistique au 
service de la maîtrise des langages. Ces projets seront pilotés par le service des affaires culturelles de la 
Ville de Schiltigheim. 


 
L’école maternelle Kléber prévoit un partenariat avec une intervenante professionnelle des arts 


plastiques dont la finalité est de permettre aux élèves de réaliser une fresque en lien avec le jardin 
pédagogique. Coût total du projet : 1 800 € 


 
L’école élémentaire Jean Mermoz a le projet d’accueillir en résidence un artiste danseur pour 


permettre aux élèves de réaliser une représentation scénique autour du thème du vivre ensemble. Ce 
projet « danser pour s’exprimer » s’intégrera au dispositif « Musique à l’école » déjà en place à l’école. 
Coût total du projet : 1 100 € 


 
L’école Leclerc souhaite mettre en œuvre une résidence d’artistes pour lancer le processus de 


création du spectacle « Tout en bois » autour de l’éco-citoyenneté et dont la diffusion est prévue en 
octobre 2019 à la Briqueterie, en collaboration avec l’artiste Tartine Reverdy. 


Coût total du projet : 7 087 € 
 
Des subventions pour chacun de ces projets peuvent être sollicitées auprès de la Direction 


Régionale des Affaires Culturelles du Grand Est au titre des dispositifs Acmisa et/ou REP mis en place 
par l’État. 


 
 
Demande de subventions pour l’organisation de Schilick on Carnet : 
 
Le service culturel organise depuis 2012 « Schilick on Carnet » Salon de l’illustration et du livre de 


jeunesse, évènement qui attire plus de 5 000 personnes chaque année. 1 437 élèves ont pu bénéficier 
l’an passé des rencontres avec les artistes en milieu scolaire. L’édition 2018 aura lieu à la Briqueterie du 
9 au 11 novembre ; les rencontres scolaires se dérouleront les 7 et 8 novembre. Coût total du projet : 
44 000 €. 


 
La Direction Régionale des Affaires culturelles du Grand Est, la Région Grand Est et le Conseil 


Général du Bas-Rhin sont depuis le début des partenaires privilégiés. Des subventions auprès de ces 
trois collectivités peuvent être sollicitées pour l’organisation du salon 2018. 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 
 


Autorise Madame la Maire à solliciter des subventions auprès de la DRAC Grand Est et du Conseil 
Départemental du Bas-Rhin pour les projets suivants : 
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Organismes Projets Montant 


École maternelle Kléber 
Partenariat avec une intervenante professionnelle des 
arts plastiques pour la réalisation d’une fresque en lien 
avec le jardin pédagogique. 


1 800 € 


École élémentaire Jean 
Mermoz 


Accueillir en résidence un artiste danseur pour 
permettre aux élèves de réaliser une représentation 
scénique autour du thème du vivre ensemble. 


1 100 € 


École Leclerc Mettre en œuvre une résidence d’artistes pour lancer le 
processus de création du spectacle « Tout en bois » 
autour de l’éco-citoyenneté. 


7 087 € 


Service Culture  Organisation du Salon de l’illustration et du livre de 
jeunesse « Schilick on Carnet » 


44 000 € 


 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 septembre 2018 


 
La Maire, 
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